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420 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Vous etes les organes d’un peuple tout puis¬ 
sant, des que vous parlerez ce meme peuple 
pulvérisera tous les partis opposés a la Répu¬ 
blique française, impérissable, et démocratique. 

Suivent 26 signatures. 
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La municipalité de Mont-les-Belles [ci-
devant Saint-Germain-les-Belles], district 
d’Yrieix-la-Montagne [ci-devant Saint-Yrieix-
la-Perche], département de la Haute-
Vienne, félicite la Convention sur son 
Adresse aux Français. Vous venez, s’écrie-
t-elle, de placer le phare qui doit diriger 
vers la prospérité publique : malheur à 
celui qui se laissera guider par des 
signaux contraires! 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (48). 

[La municipalité de Mont-les-Belles à la 
Convention nationale, le 12 brumaire 
an III] (49) 

Liberté, Égalité, Fraternité ou la mort. 

Représentans, 
Vous venez de placer le phare qui doit diri¬ 

ger tous les bons citoyens vers la prospérité de 
la République... malheur à celui qui se laissera 
guider par des signaux contraires! pour nous, 
pénétrés des principes indiqués dans votre 
adresse au peuple françois, nous vous jurons 
avec autant de sincérité que de précision, que 
nous maintiendrons l’autorité des lois que vous 
nous donnez et que nous mourons plutôt qu’il 
y soit porté atteinte. 

Salut, union et prospérité, chers législateurs. 
Dupont, maire, Launay, Pejon, Bucjat, 

officiers municipaux, Gourganderie, agent 
national, Brejat, secrétaire. 
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Les administrateurs du district de Mon-
taigut, département du Puy-de-Dôme, écri¬ 
vent qu’à peine entrés dans leurs 
fonctions, l’on a fait lecture de l’Adresse 
au peuple français, qui a fait le désespoir 
de tous ses ennemis, que leurs fonctions 
et leurs travaux y sont indiqués, et qu’ils 
ne s’écarteront jamais de ce flambeau de 
justice et de vérité. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (50). 

(48) P.-V., XLIX, 305. 
(49) C 324, pl. 1401, p. 9. 
(50) P.-V., XLIX, 305. 

[Les administrateurs du district de Montaigut 
à la Convention nationale, le 11 brumaire 
an III] (51) 

Citoyens Représentants, 
Nouvellement appellés à remplir les fonc¬ 

tions d’administrateurs, nous aurions pû sous 
les régné des tyrans, être effrayés de l’impor¬ 
tance de nos devoirs, mais à peine avons nous 
lû vôtre adresse au Peuple français, qu’une 
douce sécurité s’est emparé de nos âmes. Les 
principes de justice et de moralité qui y sont 
exprimés, nous ont convaincu que la probité et 
l’impartialité caractérisaient essentiellement le 
républicain et qu’en ne s’écartant, ni de l’ime, 
ni de l’autre, le fonctionnaire public était sûr 
de répondre à la confiance du peuple. Quel 
désespoir pour les ennemis de la liberté ! quelle 
honte pour les etres immoraux qui, jusqu’ici, ne 
se sont parés du voile du patriotisme, que pour 
mieux assassiner leur patrie, de voir leurs for¬ 
faits découverts et punis à la même heure ! Quel 
triomphe pour l’homme probre, quelle gloire 
pour le véritable ami de l’humanité, de voir 
l’empire de la vertu renaitre au millieu des 
débris de celui de tant de crimes ! Enfin quelle 
satisfaction pour le magistrat du peuple, d’avoir dans l’adresse de la Convention nationale au 
peuple français, la réglé de sa conduite et le 
tableau de ses devoirs. 

Vive la Convention nationale. 
Baîsle, Chardonnet, Fournier, Thevenin, 

Convalier, secrétaire et 2 autres signatures. 
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La société régénérée de Manosque, dis¬ 
trict de Forcalquier, département des 
Basses-Alpes, félicite la Convention natio¬ 
nale sur ses glorieux travaux et jure de 
n’avoir d’autre point central que ce sénat 
auguste. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (52). 

[La société régénérée de la commune de 
Manosque à la Convention nationale, le 10 brumaire an III] (53) 

Liberté, Égalité, ou la mort. 

Législateurs 
Nous avons reçu avec anthousiasme vôtre 

adresse au peuple français : vos principes sont 
les nôtres, puisque nous avons juré un atta¬ chement inviolable à la Convention nationale 

(51) C 324, pl. 1401, p. 10. 
(52) P.-V., XLIX, 305. 
(53) C 326, pl. 1423, p. 18. 
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